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Statuts types de l’association Rotaract District 1750

ARTICLE I – Nom & siège social
Le nom de l’association est : Rotaract District 1750. 

Le siège social est fixé chez le Président de l’association (Représentant Rotaract de District) au 53 Boulevard Thiers 21000 Dijon. Il pourra être transféré par simple décision de l’Equipe Rotaract de District 1750.

ARTICLE II – Buts 

Le Rotaract a pour but de faire acquérir à des jeunes, dans un cadre de camaraderie et d’entraide, les connaissances nécessaires à leur développement personnel et leur permettant de répondre aux besoins de la collectivité et de travailler ensemble au développement de l’entente à travers le monde.

ARTICLE III – Composition de l’Association

1. Les membres de l’association sont les clubs Rotaract, situés dans le district 1750 du Rotary International et légalement déclarés selon la loi de 1901. 

Les clubs membres sont représentés par leur président.

2. Pour faire partie de l’association, un club Rotaract doit satisfaire aux critères 1. de l’article III, adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation annuelle dont le montant est fixé en assemblée générale.

3. Les Rotaract Clubs perdent la qualité de membres de l’association : 

· par le retrait décidé par les clubs conformément aux statuts-type du club Rotaract après approbation du Conseil Central du Rotary International ; 

· par la dissolution d’un club par le Rotary International ou en cas de perte de sa personnalité juridique, en cas de non-règlement de la cotisation. 

4. Aucun des membres de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine de l’association répond de ses engagements. En matière de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve d’appréciation souveraine des tribunaux, aux membres de l’Equipe Rotaract de District 1750 composée d’un Représentant Rotaract de District, d’un Délégué du Gouverneur pour le Rotaract, d’un secrétaire et d’un trésorier.

ARTICLE IV – Elections

1. Le Représentant Rotaract de district est élu par les présidents des clubs Rotaract de son district. Il doit avoir effectué un mandat d’un an en tant que président de club Rotaract ou de membre de l’équipe Rotaract de district 1750.

2. Dans les districts n’ayant qu’un seul club, le représentant sera le président de club sortant ou le président en exercice si le club vient d’être créé.
3. L’élection du Représentant Rotaract de District, secrétaire de District, trésorier de District et des membres de l’équipe doit avoir lieu chaque année avant le 1er Mars.

4. Les membres élus entrent en fonction le 1er juillet, l’année rotaractienne étant calquée sur celle du Rotary.

5. Les candidatures seront proposées par écrit. L’élection se déroule à bulletin secret, lors de la réunion statutaire suivante. Sont élues les personnes ayant recueilli la majorité des suffrages des membres présents et en règle.

6. Si aucune candidature n’est posée pour un poste, le Représentant Rotaract de District nomme un responsable pour le dit poste.

7. Le Délégué du Gouverneur pour le Rotaract est élu ou nommé par le Gouverneur du District 1750.

8. Si au cours de l’année, le Représentant Rotaract de District doit interrompre son mandat, le past-RRD devra lui succéder.

ARTICLE V – Attributions des dirigeants

1. Le Représentant Rotaract de District : Il préside toutes les réunions statutaires et extraordinaires de l’association et de son équipe. Il travaillleàla communication avec les Clubs Rotaract. Avec l’accord de l’équipe, il désigne les commissions permanentes et spéciales, et pourvoit à toute vacance au sein du comité jusqu’à la prochaine élection. Il est membre de droit de toutes les commissions du club. Il maintient le contact avec le Gouverneur et le Délégué du Gouverneur pour le Rotaract, et les informe de toutes les décisions prises par son équipe.

2. Le Délégué du Gouverneur pour le Rotaract : Il succède au président si celui-ci, pour une raison donnée, ne peut présider une réunion et travaille à la communication avec les Clubs Rotary.

3. Le Secrétaire Rotaract de District : Il est chargé des archives, de la rédaction des procès-verbaux des réunions de l’association et de la mise à jour des membres rotaractiens du District dont il soumet copie au Gouverneur et au DGR.

4. Le Trésorier Rotaract de District : Il est le dépositaire des fonds de l’association, tient la comptabilité de l’association et dépose l’argent disponible dans une banque approuvée par l’équipe. Les paiements sont effectués par chèque portant la signature du trésorier ou du Représentant Rotaract de District ou par virement bancaire. 

5. Le Past-RRD : Il conseille le RRD dans son travail, s’informe des actualités des autres équipe Rotaract de District et apporte cette expérience à l’équipe Rotaract du District 1750. Il entretient de bons rapports avec le DGR et le Gouverneur.

ARTICLE VI – Réunions

1. L’association se réunit au moins une fois par trimestre en un lieu et à une heure convenant à la majorité des membres.

2. Pour toute réunion statutaire ou extraordinaire de l’association, le quorum est constitué par la majorité des membres.

3.  Les clubs Rotaract du district peuvent décider de se réunir pour promouvoir des actions de proximité, favoriser la compréhension internationale ou encore dans le cadre du développement professionnel, le tout dans un climat d’amitié et de camaraderie.

4.  Lors de ces réunions multiclubs Rotaract, les participants ne disposent d’aucun pouvoir statutaire ; et rien dans leur organisation ne doit le sous-entendre. Toutefois, on pourra y lancer une réflexion sur le programme pouvant déboucher sur des recommandations à transmettre au district ou au-delà.

ARTICLE VII – Droits d’admission et Cotisations

1. Le droit d’admission des nouveaux membres et la cotisation annuelle sont décidés en assemblée générale.

2. Tout membre ayant payé ces droits et cotisations dans son propre club Rotaract est considéré comme étant en règle vis-à-vis de l’association Rotaract District 1750.

ARTICLE I– Ressources de l’association
1. Les ressources de l’association se composent des :

· Droits d’admission

· Cotisations annuelles des membres

· Dons 

· Subventions des collectivités publics ou privées 

Et en règle générale, toute ressources légalement autorisées et qui n’est pas contraire au but de l’association.

2.  Toute action envisagée en commun ou l’ouverture d’un fonds en commun pour son financement doit être approuvée à la majorité des trois quarts des clubs Rotaract du district. Le fonds doit être alimenté uniquement par des contributions volontaires. Le Gouverneur doit approuver toute action ou fonds de ce type. Son aval ainsi que l’accord des 3/4 des clubs

Rotaract est obligatoire pour la planification et la gestion de l’action et de l’utilisation du fonds. Les fonds collectés seront versés sur un compte bancaire ouvert à cet effet, établis au nom du Rotaract District 1750 et non de celui d’un Rotaractien ou d’un club Rotaract.

3.  Les activités du district Rotaract sont financées par les clubs Rotaract, le Rotary International ne prenant pas en charge ce type de dépenses. Il faudra par conséquent tenir compte des moyens des participants aux réunions organisées à l’échelon du district Rotaract.

4.  Le Représentant Rotaract de District étant membre du Comité de District 1750, il est défrayé de ses dépenses supportées dans l’exercice de sa fonction. 

ARTICLE IX – Commissions

S’il le juge nécessaire, le Représentant Rotaract de District peut créer, avec l’approbation des membres de l’équipe Rotaract District 1750, des commissions supplémentaires dont il définit les tâches au moment de leur formation. Ces commissions sont dissoutes une fois leur mission accomplie, par décision du président qui les a nommées ou à l’expiration du mandat de ce dernier.

ARTICLE X – Durée

L’association existe tant que son fonctionnement est conforme aux présents statuts établis par le Rotary, ou jusqu’à ce qu’il soit dissous : (a) sur sa propre décision ; (b) du fait que les présidents des clubs Rotaract du District 1750 lui retirent leur appui ; ou (c) par le Rotary International, pour cause de violation des présents statuts ou autres motifs.

À la dissolution de l’association, celui-ci et ses membres doivent, à titre individuel et collectif, renoncer aux droits et privilèges attachés au nom et à l’emblème Rotaract District 1750. L’association doit remettre tous ses fonds au Gouverneur.

ARTICLE XI – Emblème

L’emblème du Rotaract est réservé à l’usage et au bénéfice exclusifs des membres du club. Tout membre est autorisé, pour la durée de son appartenance à un club Rotaract, à porter l’emblème et à l’utiliser avec dignité et à bon escient.

Ce droit se termine lorsqu’il cesse d’être membre ou en cas de dissolution de son club.

ARTICLE XII – Règlement Intérieur

L’association se dote d’un règlement intérieur qui peut être modifié par décision de l’assemblée générale. En cas d’urgence, le bureau de l’association peut modifier le règlement intérieur sous réserve d’approbation de la plus proche assemblée générale qui suivra. 

ARTICLE XIII – Amendements

Les présents statuts peuvent être amendé par un vote majoritaire des membres en règle, lors de toute réunion statutaire ou extraordinaire de l’association, à condition que le quorum soit atteint, que le vote ait été annoncé au moins quatorze jours à l’avance lors d’une réunion où un quorum était atteint et que ledit amendement ait reçu l’approbation du Gouverneur du District 1750.
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